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Maladie de Lyme
Question écrite n° 7804

Texte de la question

M. Christophe Naegelen attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la maladie de Lyme. Cette maladie,
appelée également la borréliose de Lyme, est transmise à l'être humain à la suite d'une piqûre de tique infectée
par la bactérie borrelia. Selon une étude menée par l'organisme de recherche « Réseau Sentinelle », la maladie
de Lyme affectait près de 39 100 patients en 2023. Malheureusement, les symptômes sont pluriels et
régulièrement assimilés à d'autres maladies, ce qui rend le diagnostic difficile à établir. Ainsi, la Fédération
française contre les maladies vectorielles à tiques (FFMVT) explique que de nombreux patients sont victimes
d'une erreur de diagnostic. Or un diagnostic tardif entraîne le risque d'une persistance des symptômes pendant
plusieurs années. De plus, en février 2025, la Haute Autorité santé (HAS) a actualisé ses recommandations et
reconnaît l'existence du syndrome post-borréliose, qui désigne la persistance des symptômes après le
traitement antibiotique. Elle fait également état d'un manque de connaissances scientifiques, notamment sur la
prise en charge et le diagnostic de la maladie de Lyme. Ainsi, au vu du nombre de personne touchées et de la
complexité du diagnostic, il est nécessaire d'améliorer les connaissances médicales pour la prise en charge de
la borréliose de Lyme. Il lui demande donc de lui indiquer si des évolutions législatives sont prévues sur le
dépistage et les soins liés à la maladie de Lyme.
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